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********* 
 

AUCUN DOCUMENT AUTORISE 
 

PLAN DETAILLE  
 

Vous proposerez le plan détaillé du commentaire de la décision juridictionnelle dont 
est reproduit ci-dessous un extrait. Vous rédigerez intégralement une introduction 
accompagnée des titres – courts – de vos parties et sous-parties. Dans chaque sous-
partie vous indiquerez au-moins deux à trois idées faisant apparaître vos arguments 
(sources normatives, prétoriennes ou doctrinales notamment). Vous prendrez 
également soin de rédiger les « chapeaux » introductifs de vos parties.  
 
Décision n° 2018-743 QPC du 26 octobre 2018 / (SOCIÉTÉ BRIMO DE LAROUSSILHE)  
 
Le Conseil constitutionnel a été saisi le 5 septembre 2018 par la Cour de cassation (première 
chambre civile, arrêt n° 904 du même jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 
Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la 
société Brimo de Laroussilhe par Me Alain Bénabent, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2018-
743 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de 
l’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la 
propriété des personnes publiques. 
  
Au vu des textes suivants :  
- la Constitution ; 
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ; 
- le code civil ; 
- le code général de la propriété des personnes publiques ; 
- l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la 
propriété des personnes publiques, ratifiée par l’article 138 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 
de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures ; 
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- le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 
questions prioritaires de constitutionnalité ;  
(…) Le Conseil constitutionnel s’est fondé sur ce qui suit : 
  
1. L’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance du 21 avril 2006 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Les biens des personnes 
publiques mentionnées à l’article L. 1, qui relèvent du domaine public, sont inaliénables et 
imprescriptibles ». 
  
2. La société requérante reproche à ces dispositions de ne pas prévoir de dérogation aux principes 
d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public en faveur des acquéreurs de bonne foi de 
biens mobiliers appartenant à ce domaine. En exposant ainsi ces acquéreurs, à tout moment, à une 
action en revendication de ces biens par les personnes publiques, ces dispositions menaceraient la 
« sécurité des transactions ». Il en résulterait une méconnaissance, d’une part, du droit à la 
protection des situations légalement acquises et à la préservation des effets pouvant légitimement 
être attendus de telles situations et, d’autre part, du droit au maintien des conventions légalement 
conclues. 
 
3. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n’a point de Constitution ». 
  
4. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres 
dispositions. Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles. En particulier, il ne saurait, sans motif d’intérêt général suffisant, ni porter 
atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui peuvent 
légitimement être attendus de telles situations. De même, il ne respecterait pas les exigences 
résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 s’il portait aux contrats légalement conclus 
une atteinte qui ne soit justifiée par un tel motif. 
  
5. Les dispositions contestées prévoient l’inaliénabilité et l’imprescriptibilité des biens, à caractère 
mobilier ou immobilier, appartenant au domaine public de l’État, des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, et des établissements publics. En application de l’article L. 2111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques, le domaine public immobilier est constitué des 
biens appartenant aux personnes précitées qui sont soit affectés à l’usage direct du public, soit 
affectés à un service public pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement 
indispensable à l’exécution des missions de ce service public. Aux termes de l’article L. 2112-1 du 
même code, font partie du domaine public mobilier des mêmes personnes propriétaires les biens « 
présentant un intérêt public du point de vue de l’histoire, de l’art, de l’archéologie, de la science 
ou de la technique ». Afin d’assurer la protection du domaine public mobilier, les dispositions 
contestées dérogent à l’article 2276 du code civil relatif à la propriété des biens meubles relevant 
du droit commun, aux termes duquel « En fait de meubles, la possession vaut titre. - Néanmoins, 
celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose peut la revendiquer pendant trois ans à compter 
du jour de la perte ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la trouve ; sauf à celui-ci son 
recours contre celui duquel il la tient ». 
  
6. L’inaliénabilité prévue par les dispositions contestées a pour conséquence d’interdire de se 
défaire d’un bien du domaine public, de manière volontaire ou non, à titre onéreux ou gratuit. 
L’imprescriptibilité fait obstacle, en outre, à ce qu’une personne publique puisse être dépossédée 
d’un bien de son domaine public du seul fait de sa détention prolongée par un tiers. 
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7. Il résulte de ce qui précède, d’une part, qu’aucun droit de propriété sur un bien appartenant au 
domaine public ne peut être valablement constitué au profit de tiers et, d’autre part, qu’un tel bien 
ne peut faire l’objet d’une prescription acquisitive en application de l’article 2276 du code civil au 
profit de ses possesseurs successifs, même de bonne foi. Dès lors, les dispositions contestées ne 
portent pas atteinte à des situations légalement acquises, ni ne remettent en cause les effets qui 
pourraient légitimement être attendus de telles situations. Elles ne portent pas davantage atteinte 
aux conventions légalement conclues. Les griefs tirés de la méconnaissance des articles 4 et 16 de 
la Déclaration de 1789 doivent donc être écartés. 
  
8. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
  
Le Conseil constitutionnel décide :  
  
Article 1 : L’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du 
code général de la propriété des personnes publiques, est conforme à la Constitution.  
  
(…). 
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MATIERES NON RENFORCEES 
(N’ayant pas donné lieu à TD) 

DROIT CIVIL  
DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS 

DROIT DU TRAVAIL 1 
 

LUNDI 24 JUIN 2019 
de 8h30 à 11h30 

 
Durée de l’épreuve : 3h00 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

� Traiter chaque matière sur une copie différente. 
 

� Coller sur chaque copie les étiquettes correspondant à la bonne matière. 
 

� Indiquer sur chaque copie l’intitulé de la matière. 
 

 
ATTENTION 

 

LES ETUDIANTS SONT RESPONSABLES DU NOMBRE DE 
COPIES RENDUES QUI DOIT CORRESPONDRE AU NOMBRE 

DE MATIERES AJOURNEES 
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AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISÉ 
 
 
  
 

� DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS :  
 
Comment et pourquoi protéger les biens du domaine public ? 

 

 
 

� DROIT DU TRAVAIL 1 :  
 
Les rapports entre droit du travail et droit pénal. 

 
 
 

� DROIT CIVIL :  
 
Travail demandé : traiter, sans faire de plan mais avec 
suffisamment de précision, le sujet qui suit. Penser à illustrer 
les propos par des exemples. 
 

Sujet : L’animal en droit des biens. 
 
 
 
 
 

  
 

 


